
 

 

 
 

 

Extrait de la délibération 59-2024 en date du 26 novembre 2024 

 

OBJET : VALIDATION DES TARIFS COMMUNAUX 2025 

 

Il est proposé au Conseil municipal de valider les nouveaux tarifs définit comme suit :  

 

TARIFS CIMETIERE :  

 

Concessions simples de cimetière :  

• concession trentenaire simple : 150 €  

• concession trentenaire double : 300 €  

• concession cinquantenaire simple : 250 € 

 • concession cinquantenaire double : 500 €  

Columbarium et jardin du souvenir : 

• La case (jusqu’à 2 urnes) trentenaire : 250 €   

• La case (jusqu’à 2 urnes) cinquantenaire : 450 €  

• Jardin du souvenir : Gratuit depuis le 01/01/2021 (Article L2223-22 du CGCT), toutefois une 

demande obligatoire de dispersion des centres au préalable est obligatoire.  

  

 


